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conseiller et ce qu'on pensait de M. de Villeray. “Le sieur de Ville- 
ray, est-il dit dans ce mémoire, l'a exercée depuis la déclaration du roi 
de l'année 1675 avec beaucoup d'équité et d'honneur. Personne 
avant lui ne l'avait possédée, ce qui donne aujourd’hui lieu de douter, 
sous le bon plaisir de Sa Majesté, si cette place est unique et distincte 
des six autres, ou si l'ancien des six conseillers y doit monter de droit 
par succession. Le sieur de Villeray s’est toujours regardé dans sa 
place comme primus inter pares. Ça toujours été et c’est encore 
l’esprit dans lequel M. le gouverneur et M. l'intendant et tous les 
membres du Conseil, regardaient cette première place: changer cet 
ordre, ce serait les désoler tous." Plus loin, dans la même pièce il 
est dit “que la mémoire de M. de Villeray était respectée dans tout le 
pays.”1

C’est toujours une consolation pour ceux qui font leur devoir 
malgré tous les obstacles de penser qu’après leur mort l’équilibre sera 
rétabli et qu’on leur rendra iustice.

1 Archives de la marine, Personnel civil, Canada.


